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RAPPORT 

AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

OBJET : CONVENTION CADRE POUR L’ORGANISATION ET LE 

FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE DE PLEIN AIR DE LANDONVILLERS 

 

 

 

  La Ville de Metz et l’Inspection Académique de la Moselle souhaitent 

mettre en commun leurs moyens pour organiser au mieux l’accueil et la 

scolarisation des élèves inscrits à l’Ecole de Plein Air de Landonvillers (environ 

47 enfants par an), en raison de l’évolution du type de public accueilli qui tend à 

donner à cette école une orientation sociale divergente de sa raison d’être 

initiale (de 1990 à 2006 le critère pour être admis restait un critère médical). 

 

Ce nouveau dispositif a pour but de répondre aux besoins des élèves de 

quartiers sensibles dans une politique de réussite éducative. Une convention a 

été élaborée conjointement entre la Ville de Metz et l’Education Nationale  

 

  Les objectifs de cette convention sont d’inscrire cette école dans une 

dynamique de réussite éducative s’appuyant sur trois axes : 

 

- L’école constitue un sas pour les élèves accueillis dans un temps limité mais 

jamais inférieur à un an ; 

- A l’issue de cette période, elle favorise leur réintégration dans l’une des écoles 

de leur secteur d’origine ; 

- L’action pédagogique mise en place permet désormais aux élèves d’acquérir 

les connaissances et les compétences du socle commun. 

 

 La Ville de Metz met à disposition une ATSEM dont le coût salarial s’élève à 

environ 22 115 ! 

 

  Cette convention est soumise à l’approbation du Conseil Municipal, 

d’où la motion suivante  
 



 

       MOTION 

 

OBJET : CONVENTION CADRE POUR L’ORGANISATION ET LE 

                FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE DE PLEIN AIR DE        

      LANDONVILLERS 

 

 

  

Le Conseil Municipal, 

Les Commissions compétentes entendues, 

 

CONSIDERANT  que l’école de Landonvillers, créée à l’origine pour accueillir 

les enfants sur des critères médicaux, accueille de plus en plus des enfants 

cumulant des difficultés sociales et d’apprentissage ; 

 

CONSIDERANT  que le quartier de Metz Borny, dont sont issus 75 % des 

enfants inscrits dans cette école est situé en Réseau Ambition Réussite et 

prochainement en Programme de réussite éducative ;  

 

VU le bilan positif établi par le comité de pilotage permettant à des enfants 

issus de quartiers sensibles d’acquérir les compétences les conduisant à une 

intégration réussie dans l’école de leur quartier ; 

 

DECIDE  en partenariat avec l’Inspection Académique de mettre en commun 

leurs moyens pour organiser au mieux l’accueil et la scolarisation des élèves de 

l’Ecole de Plein Air de Landonvillers 

 

DECIDE de reconduire la mise à disposition d’une ATSEM pour un coût salarial 

estimé à 22 115 ! 

 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

établie en partenariat avec l’Education Nationale  

 

 Les crédits sont disponibles au budget de l’exercice en cours. 

 

 

 

        POUR LE MAIRE, 

             L’ADJOINT DELEGUE : 

 

 

        Danielle BORI 












